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Conférence ministérielle africaine sur l’environnement 
Quatorzième session  
Réunion du groupe d’experts 
Arusha (République-Unie de Tanzanie), 10 et 11 septembre 2012 

Ordre du jour provisoire 
1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

a) Élection du Bureau; 

b) Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail. 

3. Examen du rapport du secrétariat. 

4. Exposés sur les questions concernant l’action de la Conférence ministérielle africaine sur 
l’environnement (CMAE) : 

a) Projet de programme de travail indicatif de la CMAE, y compris les programmes 
régionaux prioritaires; 

b) Fonds d’affectation spéciale pour la Conférence ministérielle africaine sur 
l'environnement; 

c) La CMAE dans le contexte des Comités techniques spécialisés de l’Union africaine; 

d) Troisième rapport de la série L’Avenir de l’environnement en Afrique (AEA-3). 

5. Exposé sur les textes issus de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable et 
leurs implications pour l’Afrique. 

6. Exposé sur les préparatifs de la dix-huitième session de la Conférence des Parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. 

7. Exposé sur l’examen du Plan d’action de l’Union africaine et du Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique dans le domaine de l’environnement. 

8. Exposés sur d’autres questions relatives au développement durable en Afrique : 

a) Projet de mécanisme de coordination pour le groupe de négociateurs africains sur la 
biodiversité; 

b) Journée africaine de l’environnement; 

c) Ratification du texte révisé de la Convention africaine sur la conservation de la nature et 
des ressources naturelles. 

9. Séances de groupe. 

10. Examen des programmes régionaux prioritaires, du projet de déclaration, des projets de 
décision et des principaux messages. 

11. Adoption du rapport de la réunion du Groupe d’experts. 

12. Questions diverses. 

13. Clôture de la réunion. 

___________________ 


